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Décision ARS Occitanie/2023- 0811 
Désignant Madame GARCIA Claire 
Directrice par intérim du Centre Hospitalier de Castelnaudary, de l’EHPAD « Le Castelou » à 
Castelnaudary et de l’EHPAD de Saissac (Aude) 
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE, 
 
 

VU  le Code de la Santé Publique, notamment l'article L. 1432-2 ; 
 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
VU la loi 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ; 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires ; 
 
VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
VU le décret n° 2005-920 du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction de certains 
établissements mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 susvisée et notamment son 
article 6 ; 
 
VU le décret n° 2005-921 du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels 
de direction des établissements mentionnés à l’article 2 de la Loi du 9 janvier 1986 susvisée ; 
 
VU le décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 modifié portant statut particulier du corps des directeurs 
d'établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction publique hospitalière ; 
 
VU le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 modifié par le décret n° 2013-812 du 10 septembre 2013 relatif 
à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des 
directeurs des soins de la fonction publique hospitalière ; 
 
VU  le décret ministériel du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie à compter du 20 avril 2022 ; 
 
VU la décision ARS Occitanie n°2022-3397 du 22 juillet 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
VU le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d’indemnisation des périodes d’intérim et 
à l’indemnité de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ; 
 
VU  l'arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l’indemnisation des périodes d’intérim et de l’indemnité 
de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;  
 
VU l’article 2 bis de l’arrêté du 9 mai 2012 créé en application du décret du 9 avril 2018 susvisé fixant 
les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats applicables aux corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique hospitalière ; 
 
Considérant le départ de Madame Virginie GOMEZ, Directrice d’Hôpital, à compter du 1er mars 2023 ; 
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Considérant qu'il convient d'assurer la continuité de la fonction de direction du Centre Hospitalier de 
Castelnaudary, de l’EHPAD « Le Castelou » à Castelnaudary et de l’EHPAD de Saissac en direction 
commune à compter du 1er mars 2023 ; 
 
 
 

ARRETE 
 

Article 1er :  
Madame Claire GARCIA, Directrice d’Hôpital, directrice des ressources humaines, des affaires médicales et 
de la filière gériatrique au Centre Hospitalier de Castelnaudary, est chargée, à compter du 1er mars 2023, de 
l’intérim des fonctions de directrice du Centre Hospitalier de Castelnaudary, de l’EHPAD « Le Castelou » à 
Castelnaudary et de l’EHPAD de Saissac en direction commune à compter du 1er mars 2023 ; 
 
Article 2 :  
Pendant la période d’intérim, Madame Claire GARCIA perçoit les indemnités prévues par la réglementation 
en vigueur (décret n° 2018-255 du 9 avril 2018) jusqu’à la nomination d’un directeur au Centre Hospitalier 
de Castelnaudary, comme suit :  
 

 Le montant de l’indemnité d’intérim est calculé selon une majoration du coefficient multiplicateur de 
0.4 appliqué à la part fonctions de référence pendant la période où s’effectue l’intérim. Le cas échéant, 
un déplafonnement temporaire de la prime de fonctions et de résultat est autorisé le temps de la période 
d’intérim. Le versement mis en place est mensuel à terme échu. 

 
 Le montant attribué au titre de l’intérim est reporté sur le support de l’entretien annuel d’évaluation de 
l’intéressée. 

 
 

Article 3 :  
Le présent arrêté sera notifié à l’intéressée, à son établissement d’affectation ainsi qu’au Centre national de 
gestion. 
 
Article 4 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur Départemental de l’Aude de l’Agence 
Régionale de Santé sont chargés de l’exécution de la présente décision. 
 

 
 
 
      Fait à Montpellier, le 20/02/2023 
 
 

   Pour le Directeur Général, 
Et par délégation, 
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie 
 
 
Bertrand PRUDHOMMEAUX 
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	Pour le Directeur Général,
	Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie



